
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BOISSISE LE ROI 

 

 

 

Mémoire des principales modifica�ons apportées au dossier du PLU 

arrêté le 26 01 2023 suite à l’enquête publique et aux avis des PPA 

(Pour l’intégralité des modifica�ons se reporter au rapport du commissaire enquêteur et aux 

mémoires en réponse aux PPA et à la MRAE joints au présent document) 

 

22 08 2023 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pour rappel les conclusions du commissaire enquêteur sont les suivantes : 

 

 

Recommanda	ons  

1/ Les accès aux terrains agricoles le long des liaisons douces prévues (emplacements réservés) devront être correctement 

établis en coordina�on avec les usagers et la Chambre d’agriculture. 

 2/ L’ar�cle AU-B-1-2 du règlement fixe la hauteur des bâ�ments à 9 m maximum. La commune ayant répondu que dans 

l’OAP n° 2 « Toutes les construc�ons sont bien prévues en R+1 et il n’y aura pas de collec�fs ou de R+2 » (réponse C17 page 

62), il conviendra de corriger une incohérence page 8 du document OAP dans laquelle il est indiqué « Au cœur de 

l’opéra�on, du R+2 pourra être ponctuellement admis ». 

 3/ Répondre aux demandes des services de l’État, par�culièrement en ce qui concerne les précisions à apporter au 

règlement.  

 

J'émets un AVIS FAVORABLE au projet d’élabora	on du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Boissise-le-Roi 

(département de Seine-et-Marne) 

 

 

En conséquence, suivant les recommandations du commissaire enquêteur et les avis des PPA et de la 

MRAE, les principales modifications apportées au projet de PLU arrêté sont les suivantes : 



Pièce modifiée Contenu de l’observa�on Modifica�on apportée 
 

 

 

Rapport de présenta�on 

Diagnos�c 

 

Avis de l’état et de la MRAE 
 

2.7.1 Objec�fs du Programme Local de l'Habitat (PLH)  

Le rapport de présenta�on (p.32) indique que le PLH est en 

cours d'élabora�on et non adopté.  

Or, le PLH de la CAMVS (Communauté d'Aggloméra�on 

Melun Val de Seine) dont fait par�e Boissise-le-Roi a été 

adopté le 26 septembre 2022 et est exécutoire depuis le 28 

novembre 2022, pour la période 2022-2027.  

Le PLU doit donc être compa�ble avec le PLH. Le rapport 

doit présenter l'ensemble des ac�ons du PLH ainsi que la 

fiche communale qui iden�fie la programma�on de 

logements a5endue sur la commune et jus�fier· sa 

compa�bilité. Ce5e par�e du rapport de présenta�on doit 

donc être actualisée. 

 

 

Etat ini�al de l’environnement : 

 

Avis de l’état 

 

2.5.2 Les cours d'eau  

Les cours d'eau, sur le territoire communal, sont 

cons�tu�fs de la trame bleue. Ils sont représentés sur le 

plan de zonage. Il s'agit principalement du ru de la Mare 

aux Evées et de la Seine.  

Le règlement du PLU ne men�onne pas, pour les zones 

concernées, de distance d'inconstruc�bilité de part et 

d'autres des cours d'eau. Il convient d'ajouter ce5e 

men�on. Le SDAGE 2022-2027 du bassin Seine-Normandie, 

daris sa disposi�on 1.2.2, recommande de préserver une 

largeur de part et d'autre de la rivière. Pour les rivières peu 

mobiles, elle est de l'ordre de 3 à 6 fois là largeur plein 

bord et pour les pe�tes rivières elle est de 20m minimum. 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse de la commune  

 

Diagnos�c complété par une présenta�on en synthèse du 

PLH et de la fiche communale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse de la commune  
 

Mise en place d’une protec�on de 10 mètres de part et 

d’autre du ru de la Mare aux Evées et disposi�ons diverses 

pour la protec�on des berges (dont la végéta�on qui a des 

fonc�ons écologiques) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Avis de la MRAE 

 

Approfondir l'analyse de l'état ini�al des milieux naturels 

sur les secteurs d'extension urbaine (ZAC d'Orgenoy, Bois 

aux Bouleaux) pour caractériser précisément les enjeux 

écologiques concernant les espèces et les corridors 

écologiques présents préalablement à tout aménagement. 
 

 

 

Réponse de la commune : 

 

L’état ini�al de l’environnement a été complété notamment 

pour l’OAP du Bois aux Bouleaux avec une caractérisa�on 

de l’occupa�on du sol, des habitats naturels et des espèces 

végétales 

 

 

  



 

 

Pièce modifiée Contenu de l’observa�on Modifica�on apportée 
 

 

 

Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables 

 
Aucune modifica�on apportée 

(seulement une correc�on d’erreur matérielle sur la 

numérota�on d’une OAP) 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  



 

 

Pièce modifiée Contenu de l’observa�on Modifica�on apportée 
 

 

 

Orienta�on d’Aménagement et de 

Programma�on 

OAP N°2 Bois aux bouleaux 

 

Observa�on enquête publique : 

 

- Délimiter une « sous-zone » proche de nos clôtures d’une 

largeur d’au moins 75 m afin d’interdire la construc�on de 

bâ�ment de 2 étages. En effet le projet de PLU prévoit 

ponctuellement’ la construc�on de bâ�ment R + 2. En 

fonc�on de leur posi�onnement et de leur proximité, leur 

impact pourrait être plus ou moins probléma�que au vu de 

la quan�té importante de logements prévu dans cet 

espace. 

 

 

 

 

Réponse de la commune  

Toutes les construc�ons sont bien prévues en R+1, pas de 

collec�fs ou de R+2. L’OAP est corrigée en conséquence. 

 

Apprécia�on du commissaire enquêteur  

Une erreur est donc à corriger page 8 du document OAP. Il 

est indiqué pour l’OAP n° 2 : « Au cœur de l’opéra�on, du 

R+2 pourra être ponctuellement admis ». Ceci fait l’objet 

d’une recommanda�on. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Pièce modifiée Contenu de l’observa�on Modifica�on apportée 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement écrit  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observa�on enquête publique : 

 

Zone AU1 : ZAC d’Orgenoy (Proposi�on aménageur) 

 

Ar�cle AU B 1-1 Règles maximales d’emprise au sol : 

Proposi�on d’emprise au sol maximum de 60 %  

Ce5e règle, qui intègre également les annexes pose des 

problèmes liés à la densité du projet souhaitée, 

notamment sur les parcelles de maisons de ville et celles 

de logements collec�fs.  

 

Ar�cle AU B 2-1-1 Toitures  

Proposi�on : Les toitures terrasses sont admises à 

condi�on qu’elles soient végétalisées ou accessibles, ou 

qu’elles se limitent à des volumes secondaires de la 

construc�on.  

Dans la phase 1A de la ZAC, des toitures terrasses non 

végétalisées ou accessibles ont été réalisées sur des 

volumes secondaires de maisons, ce qui correspond au 

souhait de la mairie. 

 

Avis de l’état : 

 

Zone A (agricole) (avis de la CDPENAF + DDT) 

 

…Nous es�mons que l'enjeu de protec�on paysagère ne 

devrait pas se traduire par une règlementa�on aussi 

restric�ve de la zone A. Celle-ci devrait plutôt privilégier 

l'implanta�on et l'inser�on paysagère des bâ�ments et 

aménagements agricoles. Ceci est essen�el pour le 

main�en et le développement de l'ac�vité agricole sur la 

commune de BOISSISE-LE-ROI. 

Nous vous demandons donc de rendre construc�ble pour 

l'ac�vité agricole la zone A de votre PLU. 

 

 

 

Réponses de la commune 

 

Emprise au sol du PLU arrêté de 40% portée à 60%  

 

Jus�fica�on : 

Considérant les objec�fs à a5eindre en ma�ère de produc�on de logements, et les 

règles qui perme5ent de maitriser l’implanta�on et la hauteur des construc�ons, il 

est donné un avis favorable à ce5e demande.  

 

Ajout de la condi�on que les toitures terrasses se limitent à des volumes 

secondaires de la construc�on.  

 

Jus�fica�on : 

Considérant l’intérêt de trouver une certaine unité dans le traitement architectural 

des construc�ons avec la phase 1A profitable à l’iden�té des quar�ers, il est donné 

un avis favorable à ce5e demande.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse de la commune 
 

Suppression de la zone AC et autorisa�on de construc�ons à usage agricole dans la 

zone A sous condi�ons d’inser�on architecturale et paysagère. 

(modifica�on du règlement graphique en conséquence) 

 

Jus�fica�on : 

Suivi de l’avis du commissaire enquêteur et des PPA 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement écrit (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis de l’état : 

 

 

Zone Nl et Na 

 

la zone Na doit réglementer l'emprise au sol des locaux 

publics. La zone NL doit réglementer l'emprise au sol des 

équipements d'intérêt collec�fs et services publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS de la CMVS 

 

Proposi�on pour le règlement : interdire explicitement la 

suppression de la végéta�on existante autour des mares / 

moullières et la ripisylve associée afin de préserver leur 

complète fonc�onnalité écologique. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Réponse de la commune 

 

Le règlement écrit est complété ainsi : 

- Dans la zone Na qui couvre la mairie, l’église, le parc de la mairie : 

L’extension des construc�ons existantes est autorisée dans la limite de 20% 

supplémentaire de l’emprise au sol existante (idem POS).  

- Dans la zone Na qui couvre la sta�on d’épura�on : 

L’emprise au sol des construc�ons de toute nature ne peut excéder 50% de l’unité 

foncière.(idem POS) 

 

Dans la zone NL, suivant le PPRI : 

- En zone rouge et marron : 

• L’emprise au sol maximum autorisée pour les extensions pour des locaux 

sanitaires, techniques ou de loisirs, n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construc�on existante à la date 

d'approba�on du présent plan, est limitée à 10m2 maximum. 

- En dehors de la zone rouge et de la zone marron, l’emprise au sol des 

construc�ons de toute nature ne peut excéder 10% des terrains non couvert par le 

PPRI. 
 

Jus�fica�on : 

Suivi de l’avis du commissaire enquêteur et des PPA. 
 

 

 

Réponse de la commune 
 

Compléments et modifica�ons apportés à la règle mise en place pour la protec�on 

des mares et mouillères en zone A et N au �tre des éléments de paysage à 

protéger : 

« Pour les mares et mouillères répertoriés comme éléments de paysage au �tre de 

l’ar�cle L. 151-23 du Code de l’Urbanisme et repérés aux documents graphiques, 

sont interdites afin de préserver leur complète fonc�onnalité écologique auquel 

elles appar�ennent (zone humide et corridor écologique notamment), toutes 

modifica�ons des lieux (comblement, recouvrement,  etc…), la suppression de la 

végéta�on existante autour et la ripisylve associée » 



 

 

 

 

 

 

Pièce modifiée Contenu de l’observa�on Modifica�on apportée 
 

 

 

Règlement graphique 

 

Découlant des modifica�ons rapportées ci-

avant 

  

- Suppression de la zone Ac 

- Mise en place d’une protec�on pour le ru de la Mare aux 

Evées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Pièce modifiée Contenu de l’observa�on Modifica�on apportée 
 

 

 

Annexes 

 

Avis de l’état : 
 

- Décret n°2023-195 22 mars 2023 : ajouter si nécessaire en 

annexes les périmètres où pose de clôtures / ravalement 

façades  nécessite déclara�on préalable + périmètres où le 

permis de démolir a été ins�tuté 

 

Ajouter dossier créa�on / réalisa�on ZAC Orgenoy, ajouter 

étude zones humides du SEMEA référencé p101 du RP 

 

 

 

Réponses de la commune 

 

Délibéra�on jointe aux annexes 

 

 

 

Etude SEMEA jointe aux annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


